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Question écrite n° 3226

Texte de la question

M. Didier Julia appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
sur la gene toujours plus importante que causent les gens du voyage pour les communes. Ainsi, par exemple,
dans le departement de Seine-et-Marne, des nomades se sont installes sans autorisation sur un terrain que la
commune avait acquis pour proteger la nappe phreatique. Il lui demande en consequence les mesures qu'il
entend prendre pour remedier a ce probleme, qui va en s'accentuant, du fait de l'extension des villes et de la
suppression des terrains de peripherie. Il aimerait egalement savoir s'il ne lui parait pas souhaitable que le
Gouvernement definisse enfin une veritable politique en la matiere et mette fin au flou de la legislation actuelle.

Texte de la réponse

Le stationnement des gens du voyage en Seine-et-Marne constitue un probleme difficile. Le departement
connait une frequentation journaliere, en moyenne annuelle, de l'ordre de 700 caravannes. Les communes les
plus regulierement concernees par la presence des gens du voyage se situent dans sept secteurs
geographiques distincts correspondant aux parties du departement les plus urbanisees et traversees par les
axes routiers les plus importants. Actuellement, il n'existe sur l'ensemble de la Seine-et-Marne, que 8 terrains
designes et amenages, totalisant 157 places. Cette inadequation entre le nombre de places disponibles et celui
des caravanes transitant par la Seine-et-Marne engendre, dans les deux tiers des cas, des stationnements
irreguliers. Ceux-ci ont lieu le plus souvent sur des terrains prives, appartenanr a des particuliers ou des
collectivites et leur liberation est alors subordonnee a l'existence d'une decision judiciaire d'expulsion, dont la
demande doit etre faite par les proprietaires concernes. En application de l'article 28 de la loi du 31 mai 1990, le
prefet de Seine-et-Marne a fait etablir en concertation avec les services deconcentres de l'Etat concernes et le
conseil general, un projet de schema departemental d'accueil des gens du voyage. A partir d'une analyse
precise des conditions actuelles de transit et de stationnement en Seine-et-Marne, celui-ci definit les besoins en
aires d'accueil, recense les possibilites de financement de ces equipements et propose un certain nombre
d'orientations pour la mise en oeuvre et la gestion de ces installations. Ce schema departemental devrait
permettre d'accelerer l'application des dispositions du 2e alinea de l'article 28 de la loi precitee qui obligent les
communes de plus de 5 000 habitants a mettre a la disposition des gens du voyage, des aires d'accueil
amenagees. La mise en oeuvre de cette regle reste en effet aujourd'hui tres partielle, seules neuf communes sur
les quarante-quatre atteignant ou depassant ce seuil de population s'etant effectivement dotees des structures
appropriees. Le projet de schema departemental a ete soumis a l'avis du conseil general de Seine-et-Marne le
16 fevrier dernier. Il est aujourd'hui encore a l'etude.
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